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En juin, 816 600 personnes ont reçu des prestations ordinaires d’assurance-emploi, en hausse
de 5,1 % (+39 500) par rapport au mois précédent. Parmi les provinces, les taux de croissance les
plus élevés ont été observés en Alberta, en Colombie-Britannique et à Terre-Neuve-et-Labrador.

Étude : Régimes de travail des familles, 1996 à 2007 9

Radiodiffusion privée, 2008 9

Nouveaux produits 11

L’emploi et le revenu en perspective
Version en ligne d’août 2009

La version en ligne d’août 2009 de L’Emploi et le revenu en perspective, diffusée aujourd’hui, contient deux
articles.

L’article «Parcours menant au Supplément de revenu garanti» examine la corrélation étroite entre
le versement du Supplément de revenu garanti (SRG) et les niveaux de revenu à un plus jeune âge,
particulièrement dans la quarantaine. Les chocs négatifs liés au marché du travail et à la santé, le fait
d’avoir un faible revenu et le versement de prestations d’assistance sociale augmentaient la probabilité de
versement du SRG, alors que le fait d’avoir un régime de pension de l’employeur ou un régime enregistré
d’épargne-retraite diminuait cette probabilité.

L’article «Régimes de travail des familles» examine les défis croissants des familles au cours des
dernières années afin d’équilibrer les responsabilités du travail et de la vie personnelle.

Ce numéro comprend également une mise à jour annuelle sur la syndicalisation.

La version en ligne d’août 2009 de L’emploi et le revenu en perspective, vol. 10, no 8 (75-001-X, gratuit),
est maintenant accessible à partir du module Publications de notre site Web.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec Ted Wannell au 613-951-3546
(ted.wannell@statcan.gc.ca), Division de l’analyse des enquêtes auprès des ménages et sur le travail.
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En juin, 816 600 personnes ont reçu des prestations
ordinaires d’assurance-emploi, en hausse de 5,1 %
(+39 500) par rapport au mois précédent. Parmi les
provinces, les taux de croissance les plus élevés ont
été observés en Alberta, en Colombie-Britannique et à
Terre-Neuve-et-Labrador.
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L'accroissement du nombre de personnes touchant 
des prestations ordinaires se poursuit

2006 2007 2008 2009

Au deuxième trimestre de 2009, le nombre de
prestataires a augmenté de 18,8 %, soit un taux de
croissance inférieur à celui (+25,2 %) enregistré au
premier trimestre. Cette tendance s’apparente à celle
affichée par l’Enquête sur la population active, selon
laquelle le taux de repli de l’emploi au deuxième
trimestre a été beaucoup plus bas que celui observé au
cours des trois premiers mois de l’année.

Depuis le début de la détérioration du marché du
travail l’automne dernier, le nombre de personnes
touchant des prestations d’assurance-emploi a
augmenté considérablement. Il a grimpé de 63,2 %
(+316 300) depuis octobre 2008.

En juin, le nombre de demandes initiales et
renouvelées a diminué de 7,9 % (-26 100). Des baisses
ont été notées dans l’ensemble des provinces et des

Note aux lecteurs

Chaque mois, Statistique Canada présente maintenant une
analyse plus poussée de la situation actuelle sur le marché
du travail, à l’aide des statistiques sur l’assurance-emploi et
d’autres sources. Plus tôt en août 2009, l’Enquête sur la
population active (EPA) a fourni un portrait des conditions
générales sur le marché du travail, y compris le taux de
chômage, l’emploi total et les caractéristiques des personnes
qui sont touchées par les changements sur le marché du travail.
Dans le présent communiqué, Statistique Canada présente
des renseignements infraprovinciaux supplémentaires fondés
sur les statistiques sur l’assurance-emploi. Des détails selon
l’industrie seront fournis plus tard, grâce aux données de
l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail.

Les statistiques sur l’assurance-emploi sont produites à
partir de données administratives de Ressources humaines et
Développement des compétences Canada. Ces statistiques
peuvent, de temps à autre, subir l’effet des changements
apportés à la Loi sur l’assurance-emploi ou aux procédures
administratives. Le nombre de prestataires ordinaires et le
nombre de demandes reçues pour mai et juin 2009 sont
provisoires.

Le nombre de prestataires représente toutes les personnes
qui ont reçu des prestations d’assurance-emploi du 14 au 20 juin.
Cette période coïncide avec la semaine de référence de l’EPA
pour juin.

Les données de l’assurance-emploi selon la région
infraprovinciale, le sexe et l’âge ne sont pas désaisonnalisées.
En conséquence, les comparaisons ne doivent être effectuées
que d’une année à l’autre. Ces comparaisons peuvent être
influencées par des hausses ou des baisses inhabituelles aux
extrémités de la période.

Les statistiques sur l’assurance-emploi indiquent le nombre
de personnes qui touchent des prestations. Il ne faut donc pas
les confondre avec les données provenant de l’EPA, qui fournit
des renseignements sur le nombre total de chômeurs.

Il y a toujours une certaine proportion de chômeurs qui ne
sont pas admissibles à des prestations. Certains chômeurs
n’ont pas cotisé au régime parce qu’ils n’ont pas travaillé au
cours des 12 derniers mois ou parce que leur emploi n’était
pas assuré. D’autres chômeurs ont cotisé au régime, mais ne
satisfont pas aux critères d’admissibilité, comme les travailleurs
qui ont quitté leur emploi volontairement ou ceux qui n’ont pas
accumulé suffisamment d’heures de travail pour bénéficier des
prestations.

Les données sur l’emploi utilisées pour la présente analyse
sont tirées de l’EPA.

territoires, sauf en Ontario, où une légère hausse a été
enregistrée.

Toutes les régions métropolitaines de recensement
ont connu une augmentation du nombre de personnes
recevant des prestations ordinaires d’assurance-emploi
entre juin 2008 et juin 2009 (voir la carte). En
Alberta, des hausses marquées ont été observées

2 Statistique Canada - No de Cat. 11-001-XIF

pelldar
Line

http://www.statcan.gc.ca/pub/73-002-x/2009003/map-carte/can-fra.htm


Le Quotidien, le 25 août 2009

dans plusieurs grands centres, particulièrement à
Calgary et à Edmonton. L’Ontario a aussi été durement
touché, particulièrement dans le sud-ouest de la
province, de fortes augmentations sur 12 mois ayant
été constatées à Windsor, à Kitchener, à Hamilton, à St.
Catharines–Niagara ainsi qu’à London.

Les provinces de l’Ouest et l’Ontario enregistrent
des augmentations marquées du nombre
de prestataires

Depuis le sommet de l’emploi atteint en octobre
dernier, le nombre de personnes touchant des
prestations ordinaires d’assurance-emploi a augmenté
de 63,2 % (+316 300). Toutes les provinces et tous les
territoires ont affiché des hausses à ce chapitre.

Entre octobre 2008 et juin 2009, les taux de
croissance les plus élevés du nombre de prestataires
ordinaires ont été notés en Alberta, puis en
Colombie-Britannique, en Ontario et en Saskatchewan.
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L'augmentation en pourcentage du nombre de 
prestataires ordinaires d'octobre 2008 à juin 2009 
continue d'être la plus élevée en Alberta

En Alberta, le nombre de prestataires ordinaires
d’assurance-emploi a progressé de 9,4 % pour se fixer
à 61 100 en juin. Depuis le début du mouvement de
repli du marché du travail en octobre dernier, le nombre
de prestataires a augmenté chaque mois dans cette
province, portant la hausse totale à 42 900 personnes.
Au cours de cette période, le taux de chômage dans
la province a grimpé, passant de 3,7 % à 6,8 %, mais
est demeuré bien en deçà de la moyenne nationale
de 8,6 % inscrite en juin.

En Colombie-Britannique, le nombre de prestataires
a augmenté de 5,5 % (+4 900) en juin, soit un taux
de croissance comparable à celui affiché en mai.
Depuis octobre, le nombre de personnes touchant des
prestations ordinaires dans cette province a doublé
pour atteindre 93 500.

En Ontario, le nombre de prestataires ordinaires a
progressé de 3,0 % pour s’établir à 283 000 en juin. Il
s’agit d’un taux de croissance nettement inférieur à celui
de 14,3 % observé le mois précédent. Depuis octobre, le
nombre de prestataires ordinaires s’est accru de 83,0 %
(+128 400).

La Saskatchewan a enregistré une hausse de 2,1 %
du nombre de prestataires ordinaires en juin, soit son
taux de croissance le plus faible depuis le début du
mouvement de repli. Entre octobre et juin, l’effectif
des prestataires a augmenté de 5 700 pour s’établir
à 14 200 personnes. Malgré cette augmentation, la
Saskatchewan a affiché, en juin, le taux de chômage le
plus bas au pays.

Les provinces de l’Atlantique, le Québec et le
Manitoba ont enregistré des taux de croissance
du nombre de prestataires inférieurs à la moyenne
nationale de 63,2 % entre octobre et juin.

Aperçu infraprovincial et démographique

Hausses marquées du taux de croissance
sur 12 mois du nombre de prestataires
dans les grands centres des provinces de
l’Ouest et de l’Ontario

Les données de l’assurance-emploi selon la
région infraprovinciale, le sexe et l’âge ne sont pas
désaisonnalisées, de sorte que les comparaisons ne
doivent être effectuées que d’une année à l’autre.

Entre juin 2008 et juin 2009, les plus fortes
hausses en pourcentage du nombre de prestataires
ordinaires se sont produites dans les grands centres
de l’Alberta. À Calgary, le nombre de personnes
touchant des prestations ordinaires s’est accru, passant
de 4 000 à 19 000, et à Edmonton, il est passé
de 4 000 à 16 300 au cours de cette période de 12 mois.

Ces hausses ont coïncidé avec un fléchissement
de l’emploi en Alberta. En effet, depuis juin 2008, le
nombre de travailleurs a diminué dans les services
professionnels, scientifiques et techniques, dans la
construction, dans le secteur de la fabrication, dans
les commerces de gros et de détail ainsi que dans les
activités de soutien à l’extraction minière, pétrolière et
gazière.

En Colombie-Britannique, le nombre de personnes
touchant des prestations ordinaires d’assurance-emploi
a plus que doublé dans plusieurs grands centres. À
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Victoria, 3 800 personnes touchaient des prestations
ordinaires en juin 2009, en hausse de 2 400 par rapport
à 12 mois plus tôt, tandis qu’à Vancouver, le nombre
de ces prestataires s’est élevé à 34 600, en hausse
de 21 800. Ces augmentations ont coïncidé avec
une hausse marquée du taux de chômage dans la
province au cours de l’année, ce taux étant passé
de 4,5 % à 8,1 %. Les pertes d’emplois les plus
marquées au cours de cette période dans la province
ont été observées dans la fabrication, dans le transport
et l’entreposage ainsi que dans le secteur de la
construction.

À Saskatoon, le nombre de prestataires ordinaires
a plus que doublé entre juin 2008 et juin 2009 pour
atteindre 1 800. De fortes augmentations en
pourcentage du nombre de prestataires ont aussi
été constatées à Moose Jaw et à North Battleford au
cours de cette période.

En Ontario, le nombre de prestataires ordinaires
a aussi plus que doublé dans bon nombre de grands
centres entre juin 2008 et juin 2009. Le sud-ouest de
l’Ontario a été particulièrement touché en raison des
pertes d’emplois importantes au cours de cette période
dans le secteur de la fabrication, particulièrement
dans l’industrie des véhicules et des pièces
automobiles. À Windsor, l’effectif des prestataires
a progressé pour passer de 4 500 à 14 200 personnes
entre juin 2008 et juin 2009. À Oshawa, il est
passé de 3 300 à 7 000 personnes, et à London,
de 4 200 à 9 400 personnes.

À Toronto, le nombre de prestataires a plus que
doublé, passant de 45 100 en juin 2008 à 95 800 en
juin 2009. Il a grimpé pour passer de 5 400 à 12 300 à
Hamilton, et de 3 900 à 8 800 à St. Catharines–Niagara.

Les jeunes affichent le taux de croissance
le plus élevé

En juin 2009, le taux de croissance sur 12 mois du
nombre de jeunes de moins de 25 ans recevant des
prestations ordinaires d’assurance-emploi a continué
d’augmenter fortement (+108,6 %). Le repli actuel du
marché du travail a eu des conséquences marquées
sur les jeunes. Le taux de chômage a augmenté chez
les jeunes plus que dans tout autre groupe d’âge au
cours de cette période, ce taux étant passé de 12,2 %
en juin 2008 à 15,9 % en juin 2009.

Le nombre de prestataires âgés de 25 à 54 ans
et de 55 ans et plus a augmenté moins rapidement
au cours de cette période, en hausse de 81,6 % et
de 67,5 % respectivement.

Chez les hommes, le nombre de prestataires a
doublé au cours de la période de 12 mois, ce qui

représente près de deux fois le taux de croissance
observé chez les femmes (+55,3 %). Depuis juin 2008,
les hommes ont été touchés plus durement que les
femmes par les pertes d’emplois.

Le nombre de demandes diminue en juin

Pour toucher des prestations d’assurance-emploi,
une personne doit d’abord présenter une demande.
Ces demandes fournissent une indication du nombre
de personnes qui pourraient grossir les rangs des
prestataires.

En juin, le nombre de demandes initiales ou
renouvelées reçues a diminué de 7,9 % pour s’établir
à 302 200. Il s’agit de la baisse la plus importante
depuis le début de la contraction du marché du travail.
Le nombre de demandes a diminué dans tous les
territoires et dans toutes les provinces, sauf en Ontario,
où il a connu une légère hausse de 0,9 %. Les baisses
à ce chapitre ont été les plus appréciables au Québec
(-15,7 %), au Manitoba (-13,3 %) et en Alberta (-12,7 %).

Données stockées dans CANSIM : tableaux
276-0001 à 276-0006, 276-0009, 276-0011, 276-0015
et 276-0016.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2604.

Il est également possible de consulter des tableaux
de données en ligne. À partir du module Par sujet de
notre site Web, choisissez Travail.

Les données de juillet sur l’assurance-emploi seront
diffusées le 28 septembre.

Un ensemble de cartes, Statistiques sur
l’assurance-emploi illustrées de cartes (73-002-X,
gratuit), est maintenant accessible. Ces cartes montrent
les variations en pourcentage du nombre de personnes
recevant des prestations ordinaires d’assurance-emploi
pour toutes les régions métropolitaines de recensement
et agglomérations de recensement du Canada. À partir
du module Publications de notre site Web, sous Tous
les sujets, choisissez Travail.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour
commander des données, communiquez avec les
Services à la clientèle au 613-951-4090 ou composez
sans frais le 1-866-873-8788 (travail@statcan.gc.ca).
Pour en savoir davantage sur les concepts, les
méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Vincent Ferrao au 613-951-4750 ou avec Dominique
Pérusse au 613-951-4064, Division de la statistique du
travail.
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Statistiques sur l’assurance-emploi, selon la province ou le territoire

Mai
2009p

Juin
2009p

Mai
à

juin
2009

Juin
2008

à
juin

2009

Mai
à

juin
2009

Juin
2008

à
juin

2009
Données désaisonnalisées

nombre variation en nombre variation en %

Bénéficiaires touchant des prestations
ordinaires

Canada 777 170 816 630 39 460 344 790 5,1 73,1
Terre-Neuve-et-Labrador 42 190 44 470 2 280 9 740 5,4 28,0
Île-du-Prince-Édouard 8 900 9 060 160 1 200 1,8 15,3
Nouvelle-Écosse 33 360 34 470 1 110 7 190 3,3 26,4
Nouveau-Brunswick 36 090 37 280 1 190 7 920 3,3 27,0
Québec 208 640 209 910 1 270 53 070 0,6 33,8
Ontario 274 840 283 000 8 160 148 110 3,0 109,8
Manitoba 15 760 15 880 120 5 450 0,8 52,3
Saskatchewan 13 940 14 230 290 6 010 2,1 73,1
Alberta 55 880 61 140 5 260 44 340 9,4 263,9
Colombie-Britannique 88 660 93 510 4 850 52 180 5,5 126,3
Yukon 1 110 1 170 60 440 5,4 60,3
Territoires du Nord-Ouest 960 1 020 60 310 6,3 43,7
Nunavut 510 520 10 240 2,0 85,7
Demandes initiales et renouvelées reçues
Canada 328 310 302 240 -26 070 60 390 -7,9 25,0
Terre-Neuve-et-Labrador 10 010 9 150 -860 -230 -8,6 -2,5
Île-du-Prince-Édouard 2 870 2 540 -330 -210 -11,5 -7,6
Nouvelle-Écosse 11 110 10 860 -250 580 -2,3 5,6
Nouveau-Brunswick 10 610 10 310 -300 510 -2,8 5,2
Québec 84 930 71 600 -13 330 3 130 -15,7 4,6
Ontario 115 340 116 350 1 010 30 080 0,9 34,9
Manitoba 9 870 8 560 -1 310 -200 -13,3 -2,3
Saskatchewan 7 300 6 490 -810 680 -11,1 11,7
Alberta 28 710 25 050 -3 660 10 730 -12,7 74,9
Colombie-Britannique 38 320 37 770 -550 10 940 -1,4 40,8
Yukon 380 320 -60 20 -15,8 6,7
Territoires du Nord-Ouest 330 300 -30 20 -9,1 7,1
Nunavut 170 160 -10 20 -5,9 14,3

p provisoire
Note: Le nombre de bénéficiaires touchant des prestations ordinaires exclut ceux touchant des prestations en formation, en création d’emploi et en aide au travail

autonome, ou d’autres prestations d’emploi et mesures de soutien.
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Bénéficiaires touchant des prestations ordinaires selon le groupe d’âge, le sexe, et la province ou le territoire

Juin
2008

Juin
2009p

Juin
2008

à
juin

2009

Juin
2008

à
juin

2009
Données non désaisonnalisées

nombre variation en nombre variation en %

Canada
Les deux sexes 364 500 662 110 297 610 81,6

Moins de 25 ans 34 810 72 630 37 820 108,6
25 à 54 ans 263 250 478 160 214 910 81,6
55 ans et plus 66 440 111 320 44 880 67,5

Hommes 214 600 429 270 214 670 100,0
Moins de 25 ans 23 670 53 010 29 340 124,0
25 à 54 ans 150 160 303 940 153 780 102,4
55 ans et plus 40 770 72 330 31 560 77,4

Femmes 149 900 232 840 82 940 55,3
Moins de 25 ans 11 140 19 620 8 480 76,1
25 à 54 ans 113 090 174 220 61 130 54,1
55 ans et plus 25 670 38 990 13 320 51,9

Terre-Neuve-et-Labrador
Les deux sexes 26 760 35 090 8 330 31,1

Moins de 25 ans 3 020 3 950 930 30,8
25 à 54 ans 18 090 23 600 5 510 30,5
55 ans et plus 5 660 7 540 1 880 33,2

Hommes 15 290 21 610 6 320 41,3
Femmes 11 470 13 480 2 010 17,5
Île-du-Prince-Édouard
Les deux sexes 4 570 5 400 830 18,2

Moins de 25 ans 560 690 130 23,2
25 à 54 ans 3 100 3 590 490 15,8
55 ans et plus 920 1 120 200 21,7

Hommes 2 670 3 190 520 19,5
Femmes 1 900 2 220 320 16,8
Nouvelle-Écosse
Les deux sexes 21 420 27 620 6 200 28,9

Moins de 25 ans 2 390 3 410 1 020 42,7
25 à 54 ans 15 150 19 420 4 270 28,2
55 ans et plus 3 880 4 790 910 23,5

Hommes 13 190 18 000 4 810 36,5
Femmes 8 220 9 610 1 390 16,9
Nouveau-Brunswick
Les deux sexes 20 970 27 440 6 470 30,9

Moins de 25 ans 2 070 2 850 780 37,7
25 à 54 ans 14 640 18 740 4 100 28,0
55 ans et plus 4 270 5 840 1 570 36,8

Hommes 12 840 17 450 4 610 35,9
Femmes 8 130 9 990 1 860 22,9
Québec
Les deux sexes 115 600 157 900 42 300 36,6

Moins de 25 ans 11 670 17 580 5 910 50,6
25 à 54 ans 81 610 110 490 28 880 35,4
55 ans et plus 22 320 29 830 7 510 33,6

Hommes 68 060 98 840 30 780 45,2
Femmes 47 540 59 060 11 520 24,2
Ontario
Les deux sexes 111 430 243 140 131 710 118,2

Moins de 25 ans 9 320 22 800 13 480 144,6
25 à 54 ans 84 210 183 360 99 150 117,7
55 ans et plus 17 910 36 980 19 070 106,5

Hommes 64 490 157 500 93 010 144,2
Femmes 46 940 85 640 38 700 82,4

p provisoire
Note: Le nombre de bénéficiaires touchant des prestations ordinaires exclut ceux touchant des prestations en formation, en création d’emploi et en aide au travail

autonome, ou d’autres prestations d’emploi et mesures de soutien.
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Bénéficiaires touchant des prestations ordinaires selon le groupe d’âge, le sexe, et la province ou le territoire

Juin
2008

Juin
2009p

Juin
2008

à
juin

2009

Juin
2008

à
juin

2009
Données non désaisonnalisées

nombre variation en nombre variation en %

Manitoba
Les deux sexes 7,470 11,820 4,350 58.2

Moins de 25 ans 780 1,450 670 85.9
25 à 54 ans 5,510 8,620 3,110 56.4
55 ans et plus 1,180 1,750 570 48.3

Hommes 4,440 7,940 3,500 78.8
Femmes 3,030 3,880 850 28.1
Saskatchewan
Les deux sexes 5,710 10,400 4,690 82.1

Moins de 25 ans 590 1,490 900 152.5
25 à 54 ans 4,090 7,280 3,190 78.0
55 ans et plus 1,030 1,630 600 58.3

Hommes 3,560 7,360 3,800 106.7
Femmes 2,150 3,040 890 41.4
Alberta
Les deux sexes 14,540 57,950 43,410 298.6

Moins de 25 ans 1,190 7,690 6,500 546.2
25 à 54 ans 10,940 42,390 31,450 287.5
55 ans et plus 2,400 7,870 5,470 227.9

Hommes 8,370 40,220 31,850 380.5
Femmes 6,170 17,730 11,560 187.4
Colombie-Britannique
Les deux sexes 34,570 83,030 48,460 140.2

Moins de 25 ans 3,100 10,480 7,380 238.1
25 à 54 ans 24,790 58,920 34,130 137.7
55 ans et plus 6,680 13,630 6,950 104.0

Hommes 20,780 55,630 34,850 167.7
Femmes 13,790 27,400 13,610 98.7
Yukon
Les deux sexes 480 790 310 64.6

Moins de 25 ans 40 90 50 125.0
25 à 54 ans 350 540 190 54.3
55 ans et plus 90 160 70 77.8

Hommes 310 520 210 67.7
Femmes 170 270 100 58.8
Territoires du Nord-Ouest
Les deux sexes 620 900 280 45.2

Moins de 25 ans 60 100 40 66.7
25 à 54 ans 470 690 220 46.8
55 ans et plus 90 110 20 22.2

Hommes 370 590 220 59.5
Femmes 240 310 70 29.2
Nunavut
Les deux sexes 280 500 220 78.6

Moins de 25 ans 30 60 30 100.0
25 à 54 ans 230 390 160 69.6
55 ans et plus 20 50 30 150.0

Hommes 180 360 180 100.0
Femmes 100 140 40 40.0

p provisoire
Note: Le nombre de bénéficiaires touchant des prestations ordinaires exclut ceux touchant des prestations en formation, en création d’emploi et en aide au travail

autonome, ou d’autres prestations d’emploi et mesures de soutien.
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Bénéficiaires touchant des prestations ordinaires, selon la région métropolitaine de recensement

Juin
2008

Juin
2009p

Juin
2008

à
juin

2009

Juin
2008

à
juin

2009
Données non désaisonnalisées

nombre variation en nombre variation en %

Terre-Neuve-et-Labrador
St. John’s 3 350 4 670 1 320 39,4
Nouvelle-Écosse
Halifax 3 620 5 550 1 930 53,3
Nouveau-Brunswick
Saint John 1 270 1 940 670 52,8
Québec
Saguenay 3 600 3 940 340 9,4
Québec 6 020 8 590 2 570 42,7
Sherbrooke 1 850 3 160 1 310 70,8
Trois-Rivières 2 570 3 150 580 22,6
Montréal 39 890 61 360 21 470 53,8
Ottawa–Gatineau, partie Gatineau 1 970 2 830 860 43,7
Ontario
Ottawa–Gatineau, partie Ottawa 4 100 6 810 2 710 66,1
Kingston 1 000 1 580 580 58,0
Oshawa 3 340 7 000 3 660 109,6
Toronto 45 080 95 820 50 740 112,6
Hamilton 5 360 12 300 6 940 129,5
St. Catharines–Niagara 3 900 8 810 4 910 125,9
Kitchener 4 220 10 570 6 350 150,5
London 4 190 9 350 5 160 123,2
Windsor 4 480 14 240 9 760 217,9
Grand Sudbury 1 640 3 510 1 870 114,0
Thunder Bay 1 400 2 240 840 60,0
Manitoba
Winnipeg 3 430 6 080 2 650 77,3
Saskatchewan
Regina 660 1 210 550 83,3
Saskatoon 790 1 750 960 121,5
Alberta
Calgary 3 960 19 020 15 060 380,3
Edmonton 3 950 16 250 12 300 311,4
Colombie-Britannique
Abbotsford–Mission 1 270 3 400 2 130 167,7
Vancouver 12 750 34 560 21 810 171,1
Victoria 1 350 3 760 2 410 178,5

p provisoire
Note: Le nombre de bénéficiaires touchant des prestations ordinaires exclut ceux touchant des prestations en formation, en création d’emploi et en aide au travail

autonome, ou d’autres prestations d’emploi et mesures de soutien.
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Étude : Régimes de travail des familles
1996 à 2007

Des différences importantes dans les régimes de travail
ont été constatées entre les familles avec enfants et
les familles sans enfant, selon un nouvel article publié
aujourd’hui dans la version en ligne de L’emploi et le
revenu en perspective.

À titre d’exemple, parmi les familles avec enfants,
plus de la moitié de celles-ci avaient un parent,
habituellement la mère, qui passait moins de temps à
un emploi rémunéré que l’autre parent au cours d’une
période de cinq ans.

Au sein des familles sans enfant, ce régime de
travail était moins commun. Ces familles étaient plus
susceptibles d’être constituées de deux conjoints qui
travaillaient à temps plein au cours des cinq années.

De plus, les familles avec des parents ayant travaillé
un nombre d’heures particulièrement élevé au cours
de la période de cinq ans avaient un revenu d’emploi
étonnamment plus faible que les parents qui travaillaient
selon un horaire régulier à chaque année.

Parmi les explications possibles, on retrouve le fait
que les parents travaillant de longues heures étaient plus
susceptibles d’être des travailleurs autonomes, qui ont
tendance à avoir des revenus d’emploi plus faibles et
qui ne pouvaient peut-être pas travailler moins d’heures
étant donné leurs responsabilités familiales.

On ne retrouvait pas cette différence dans les
revenus d’emploi parmi les familles sans enfant.

Alors que les familles qui travaillaient de longues
heures de travail étaient plus stressées en moyenne que
les autres types de familles, la présence des enfants ne
semblait pas avoir beaucoup d’incidence sur leur niveau
de stress.

Nota : Dans l’article «Régimes de travail des familles»,
les régimes de travail de 8 800 couples avec et sans
enfants ont été étudiés au cours d’une période de
cinq ans en combinant trois panels longitudinaux de
répondants de l’Enquête sur la dynamique du travail et
du revenu. Environ 4 800 d’entre eux représentaient
des familles avec enfants, définies comme ayant au
moins un enfant âgé de moins de 18 ans.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3889.

L’article «Régimes de travail des familles» figure
maintenant dans la version en ligne d’août 2009 de
L’emploi et le revenu en perspective, vol. 10, no 8,
(75-001-X, gratuit), qui est accessible à partir du
module Publications de notre site Web.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes
et la qualité des données, communiquez avec

Sébastien LaRochelle-Côté au 613-951-0803
(sebastien.larochelle-cote@statcan.gc.ca), Division
de l’analyse des enquêtes auprès des ménages et sur
le travail.

Radiodiffusion privée
2008

En 2008, les recettes d’exploitation des radiodiffuseurs
privés ont progressé de 5,6 % pour totaliser 1,6 milliard
de dollars (dollars courants), et leurs bénéfices
avant intérêts et impôts, de 12,2 % pour
atteindre 336,5 millions de dollars.

La marge bénéficiaire avant intérêts et impôts
de 21,1 % réalisée par l’industrie en 2008 a été presque
identique au meilleur rendement affiché au cours
des 30 dernières années, soit de 21,2 % en 2005.

L’industrie de la radio privée se porte relativement
bien sur le plan de la rentabilité depuis plusieurs années
déjà. Sa marge bénéficiaire avant intérêts et impôts a
été supérieure à 15,0 % à tous les ans depuis le début
de la décennie. Cela découle en grande partie d’une
réorganisation importante qui a vu l’industrie de la radio
se transformer de deux façons.

Premièrement, les grandes entreprises du secteur
exploitent de plus en plus de stations, particulièrement
dans les plus grands marchés. Ce changement a,
d’une part, permis à l’industrie de mieux soutenir
la concurrence des autres médias en améliorant
l’offre aux annonceurs, et, d’autre part, de mieux
contrôler ses dépenses grâce aux économies d’échelle
qu’apporte l’exploitation de plusieurs stations dans
un même marché. C’est d’ailleurs dans les grands
marchés que la radio est la plus rentable, et ce, depuis
plusieurs années. En 2008, l’industrie y a réalisé une
marge bénéficiaire avant intérêts et impôts de 25,4 %
comparativement à 19,1 % dans les marchés de taille
moyenne et à 15,6 % dans les petits marchés.

Deuxièmement, l’industrie s’est renouvelée par
le transfert graduel de stations de la bande AM à
la bande FM, plus populaire et plus rentable. Cette
transition s’est amorcée au début des années 1990 et
se poursuit toujours. Le nombre de stations AM est
passé à 159 en 2008, soit 15 de moins qu’en 2007.

Les stations qui diffusent encore sur la bande AM
sont généralement plus rentables qu’elles l’étaient
auparavant. En 2008, elles ont engendré une marge
bénéficiaire avant intérêts et impôts de 8,1 %, soit le
meilleur rendement des 20 dernières années. Cela ne
représente toutefois qu’une fraction de celle de 24,5 %
réalisée par la radio FM.

La radio FM est d’ailleurs l’un des médias
traditionnels les plus performants sur le plan de la
rentabilité. Sa marge bénéficiaire avant intérêts et
impôts en 2008 (24,5 %) a été plus élevée que celles

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-XIF 9



Le Quotidien, le 25 août 2009

de la télévision spécialisée (23,6 %), de la télévision
payante (22,3 %) et surtout, de la télévision traditionnelle
privée (0,2 %).

Les succès sur le plan financier de la radio FM
ne sont pas nouveaux; elle a généré une marge
bénéficiaire avant intérêts et impôts supérieure à 20 %
sans interruption depuis 1997.

Le rendement des stations de radio a varié
considérablement selon la langue de diffusion. Les
stations anglophones ont enregistré en 2008 la marge
bénéficiaire avant intérêts et impôts la plus élevée
(23,0 %), suivies des stations francophones (13,8 %) et
des stations d’autres langues (4,2 %). Ce classement
est demeuré inchangé depuis 1998.

Nota : Les statistiques présentées ici se rapportent à
l’exercice se terminant le 31 août. Elles ne rendent donc
pas compte de l’effet sur l’industrie de la radiodiffusion
du ralentissement économique amorcé dans les
derniers mois de 2008.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 357-0002
et 357-0003.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2724.

La publication Industrie de la
radiodiffusion, 2008 (56-208-X, gratuite), est
maintenant accessible à partir du module Publications
de notre site Web.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes et
la qualité des données, communiquez avec Daniel
April au 613-951-3177 (daniel.april@statcan.gc.ca)
ou avec Sylvain Ouellet au 613-951-2779
(sylvain.ouellet@statcan.gc.ca), Division des
enquêtes-entreprises spéciales et de la statistique
de la technologie.

Recettes d’exploitation : radiodiffuseurs privés

2007 2008 2007
à

2008
millions de dollars variation en %

Selon le type de radiodiffuseurs
Stations AM 331,3 329,4 -0,6
Stations FM 1 179,9 1 265,9 7,3
Total 1 511,2 1 595,3 5,6
Selon la taille du marché
Cinq plus grandes régions métropolitaines de

recensement (grands marchés) 719,6 745,9 3,6
Autres régions métropolitaines de recensement

(moyens marchés) 402,0 427,1 6,2
Régions à l’extérieur des régions métropolitaines

de recensement (petits marchés) 389,6 422,4 8,4
Total 1 511,2 1 595,3 5,6

Marge bénéficiaire avant intérêts et impôts1 : radiodiffuseurs privés

2007 2008
% des recettes

Selon le type de radiodiffuseurs
Stations AM 4,9 8,1
Stations FM 24,0 24,5
Total 19,8 21,1
Selon la taille du marché
Cinq plus grandes régions métropolitaines de

recensement (grands marchés) 25,7 25,4
Autres régions métropolitaines de recensement

(moyens marchés) 14,8 19,1
Régions à l’extérieur des régions métropolitaines de

recensement (petits marchés) 14,2 15,6
Total 19,8 21,1

1. La marge bénéficiaire est calculée en divisant les bénéfices avant intérêts et impôts par les recettes d’exploitation totales.
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Nouveaux produits

Industrie de la radiodiffusion, 2008
Numéro au catalogue : 56-208-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Commerce de détail, juin 2009, vol. 81, no 6
Numéro au catalogue : 63-005-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Services de préparation de voyages, 2007
Numéro au catalogue : 63-250-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Services d’hébergement des voyageurs, 2007
Numéro au catalogue : 63-253-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Statistiques sur l’assurance-emploi illustrées de
cartes, juin 2009
Numéro au catalogue : 73-002-X (HTML, gratuit)

L’emploi et le revenu en perspective, août 2009,
vol. 10, no 8
Numéro au catalogue : 75-001-X (PDF, gratuit; HTML,
gratuit)

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XWF,
-XIB ou -XIF représentent la version électronique offerte
sur Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette, -XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM, -XVB ou -XVF, la version
électronique sur DVD-ROM et -XBB ou -XBF, une base
de données.

Pour commander les produits

Pour commander par téléphone, ayez en main :
• Le titre • Le numéro au catalogue • Le numéro de volume • Le numéro de l’édition • Votre numéro de carte de crédit.

Au Canada et aux États-Unis, composez le : 1-800-267-6677
Pour les autres pays, composez le : 1-613-951-2800
Pour envoyer votre commande par télécopieur,

composez le : 1-877-287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte, composez le : 1-877-591-6963

Pour commander par la poste, écrivez à : Finances, immeuble R.-H.-Coats, 6e étage, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6. Veuillez
inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 5 % de TPS et la
TVP en vigueur.

Pour commander par Internet, écrivez à : infostats@statcan.gc.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.gc.ca). À la page Nos produits et services, sous Parcourir les publications Internet, choisissez Payantes.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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